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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Internationale Landwirtschaftspolitik

L'approvisionnement du pays en denrées alimentaires a été au cœur d'une session
extraordinaire réclamée par l'UDC lors de la session d'automne. Intitulée «sécurité de
l'approvisionnement», cette session a été l'occasion pour les parlementaire de
débattre des sujets touchant tant à la crise énergétique, qu'à la situation du statut «S»
délivré aux réfugié.e.s provenant d'Ukraine, ou encore de la production de denrées
alimentaires. Sur ce dernier point, Marcel Dettling (udc, SZ) a pris la parole pour le
groupe, critiquant les mesures annoncées au printemps par le Conseil fédéral sur la
réduction des pertes d'intrants fertilisants et l'augmentation des surfaces d'assolement
dédiées à la biodiversité. Réduire la production alimentaire alors que le conflit en
Ukraine montre la nécessité d'assurer une sécurité alimentaire interne est un non-sens
pour l'élu UDC. Il n'a pas manqué de critiquer une politique qui ne fera qu'augmenter
les importations, enlevant la nourriture de la bouche d'habitant.e.s. de pays étrangers
dans le besoin. La fraction UDC a donc déposé pas moins de 4 motions (22.3576;
22.3577; 22.3578; 22.3579) s'attaquant aux décisions du Conseil fédéral ou visant une
augmentation de l'autoapprovisionnement alimentaire. Dans un débat mélangeant les
différents sujets traités lors de cette session extraordinaire, les prises de parole contre
les propositions de la fraction UDC n'ont pas été nombreuses. Toutefois, la socialiste
Martina Munz (ps, SH) s'est dite opposée à ces textes, estimant que
l'approvisionnement alimentaire pouvait facilement être augmenté en diminuant
l'élevage animal. De son côté, Markus Ritter (centre, SG), pour le groupe du Centre, a
soutenu les propositions présentées, dénonçant des décisions irresponsables de la part
des autorités, alors que l'ONU appelle les pays riches à renforcer leur production
alimentaire indigène. Pour le groupe du PLR, Beat Walti (plr, ZH) s'est dit opposé aux
textes de l'UDC, ceux-ci revenant sur des décisions prises dans ce même conseil; un
point de vue également défendu par le vert'libéral François Pointet  (pvl, VD), pour qui il
faudrait, bien plus, s'attaquer au gaspillage alimentaire et augmenter la production de
denrées directement consommables par les êtres humains. Finalement la fraction
verte, par la voix d'Aline Trede (verts, BE), a dénoncé la politique que le parti agrarien a
mené ces dernières années contre toute amélioration de la situation (citant, entre
autres, l'initiative pour des aliments équitables). 
Dans une longue allocution, le conseiller fédéral en charge des questions agricoles, Guy
Parmelin, est revenu sur les doléances émises par son parti. Il a, tout d'abord, assuré
que la sécurité alimentaire était garantie, admettant, toutefois, que la dépendance aux
pays étrangers en engrais de synthèse, en diesel, en fourrages et en machines agricoles
était importante. En cas de pénurie, le Conseil fédéral aurait néanmoins la possibilité
de libérer une partie des réserves fédérales, de limiter les quantités disponibles à la
vente et d'encourager les importations de denrées alimentaires. Guy Parmelin en est,
ensuite, venu à la vision à long terme de l'approvisionnement alimentaire, défendant
une politique – présentée dans son rapport publié en juin de cette année – visant un
maintien du taux d'autoapprovisionnement dans une perspective de durabilité
(préservation des sols, mise en œuvre des progrès techniques, développement de
variétés résistantes, davantage de cultures destinées à l'alimentation humaine,
réduction des pertes de denrées alimentaires). Quant aux mesures souhaitées par le
Conseil fédéral en matière de pertes d'intrants fertilisants, elles permettront de
réduire la dépendance vis-à-vis de l'étranger, le but étant de remplacer les engrais de
synthèse par des engrais de ferme (fumier, lisier, etc.) et de la biomasse indigène.
Finalement, le conseiller fédéral en charge de l'agriculture estime que les mesures
présentées au printemps n'auraient qu'un impact minime sur ces questions
d'autonomie alimentaire, en comparaison à l'influence de facteurs tels que le climat ou
les fluctuations des prix des marchandises. Ces diverses raisons amènent le Conseil
fédéral à proposer au Conseil national de rejeter ces objets.
Alors que les motions 22.3578 (report de la décision d'imputer 3.5 pour cent des terres
d'assolement à la biodiversité) et 22.3579 (augmentation de la contribution de base
pour la sécurité alimentaire) ont été retirées avant le vote, les motions 22.3576 (réduire
la dépendance aux importations) et 22.3577 (augmentation de la production indigène)
ont été rejetées par la chambre basse, respectivement par 113 voix contre 73 (2
abstentions) et par 131 voix contre 58. Sur le deuxième texte, les voix du Centre se sont
ajoutées à celles du PS, des Verts, du PLR et des Verts'libéraux qui se sont
majoritairement opposés aux deux propositions.
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Plus tôt dans la journée, le Conseil des Etats se montrait plus enclin à accepter des
propositions – pour la plupart jumelles à celles déposées au Conseil national –  visant à
freiner les mesures écologiques édictées par le Conseil fédéral. 1

Tierhaltung, -versuche und -schutz

Aline Trede (verts, BE) aurait souhaité une obligation de déclaration de la technique du
«mulesing» pour la laine mérinos. Cette technique consiste en l'amputation de bouts
de peau des agneaux afin de gagner en efficacité dans les processus de production de
la laine mérinos. Selon la motionnaire, des labels internationaux existent et
permettraient aux distributeurs suisses de s'adapter à une déclaration obligatoire de
cette technique ou de ne se fournir qu'en laine n'ayant pas impliqué ce genre de
pratiques cruelles. L'élue verte étant absente de la chambre basse, aucune discussion
n'a eu lieu. Par 102 voix contre 89 (1 abstention), les parlementaires ont refusé de
donner suite à cette motion. Le Conseil fédéral n'y était pas favorable, estimant que les
travaux en cours permettraient d'aborder cette question. 2
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Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Erdöl und Erdgas

Mittels einer Standesinitiative forderte der Grosse Rat des Kantons Genf ein
schweizweites 25-jähriges Moratorium für die Exploration, die Förderung und den
Import von Schiefergas (in Tonsteinen enthaltenes Erdgas). Ein solches Moratorium sei
notwendig, um die energiepolitischen Richtlinien der Schweiz – vor allem das Kyoto-
Protokoll und die Energiestrategie 2050, die eine 2000-Watt-Gesellschaft anstrebt –
umsetzen zu können. Zudem bestünden mit den heutigen Methoden der
Schiefergasgewinnung beträchtliche Umwelt- und Gesundheitsrisiken, die zu
vermeiden seien. Die Mehrheit der zuständigen UREK-SR (8 zu 3 Stimmen bei einer
Enthaltung) beurteilte diese Forderung jedoch als unverhältnismässig und begründete
dieses Urteil damit, dass aus rein ökonomischer Sicht eine grössere
Schiefergasförderung in der Schweiz aufgrund des viel günstigeren Import-Erdgases
keinen Fuss fassen werde und auch der Einfluss der aktuellen Nutzung von Schiefergas
auf das Klima bescheiden sei. Zudem habe sich die Kommission schon im
Zusammenhang mit den «Rahmenbedingungen der tiefen Geothermie» (Mo. Gutzwiller
11.3562 und 11.3563 sowie Mo. Riklin 11.4027) mit solchen Fragen beschäftigt. Weiter
verwies sie auf die Verfügungshoheit der Kantone in diesem Bereich, wobei diese
bereits vereinzelt diesbezügliche Regelungen getroffen hätten. Gleichwohl erkannte die
Kommission eine Verunsicherung in der Bevölkerung bezüglich den Methoden zur
Frakturierung von fossilen Energieträgern und deren Auswirkungen auf die Umwelt. Auf
bundesgesetzlicher Ebene bestünden zwar bereits Auflagen, um Mensch und Umwelt
bei der Anwendung von solchen Methoden zu schützen, der Bund prüfe jedoch, ob
weiterer Handlungsbedarf auf Verordnungsebene bestehe. Eine Minderheit Cramer (gp,
GE) beantragte dem Ständerat hingegen, dem Genfer Anliegen Folge zu geben. Sie
argumentierte damit, dass die Risiken für Mensch und Umwelt zu gross seien und die
Schiefergasförderung nicht mit den energie- und klimapolitischen Zielen der Schweiz
vereinbar seien. Zudem verwies sie auf den bundesrätlichen Bericht zum Postulat Trede
(gp, BE; Po. 13.3108), in welchem sich der Bundesrat gegen eine hydraulische
Frakturierung zur Erschliessung von fossilen Energieträgern ausgesprochen hatte. 3
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